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Erwägungen

E. 1
RS 101

E. 2
Le contrôle est exercé par le canton sur le territoire duquel l’institution est établie. Les
cantons peuvent convenir d’autres règles de compétence.

E. 3
Il est soumis à l’approbation du Conseil fédéral.

E. 4
Le Conseil fédéral est conseillé par une commission spécialisée. Cette commission est
nommée par ses soins et se compose de personnes représentant la Confédération, les
cantons, les institutions et les personnes invalides.
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